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ARTICLE 6

Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant :

« I bis. – Le deuxième alinéa du même article est supprimé. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Rien ne justifie que Le demandeur d’une autorisation de mise sur le marché soit dispensé
de produire certaines données et études, qui plus est lorsque les conditions de cette dispense sont
fixées par voie réglementaire et échappe de ce à toute transparence


